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Nom et adresse de l’importateur :……………………………………….. 
Nom et adresse du destinataire :………………………………………… 
Zone d’implantation envisagée :………………………………………… 
Nom botanique de l’espèce :…………………………………………… 
Nature du matériel importé (porte-greffes, greffons, boutures, plantes, semences, 
tubercules) :………………………………………… 
Quantité et variété :…………………………………………………………… 
Nom et prénom du fournisseur :………………………………………… 
Pays et région du fournisseur :…………………………………………… 
Pays et région de production :……………………………………………… 
Point d’entrée :………………………………………..……………………… 
 
ETAT SANITAIRE 
 
1. La région de production fait elle l’objet régulièrement d’une surveillance sanitaire officielle, 
citer l’organisme qui en est chargé :……… 
2. Le lieu de production fait il l’objet de dispositions particulières de lutte contre certains  
   Organismes ; qui en est chargé :… 
3.  Le matériel végétal devant être importé est : 
    - certifié 
    - non certifié 
4.  Schéma de certification virologique (si les plants sont certifiés) :.. 
5.  Autres informations :…………………………………………………. 
6.  Date prévue d’importation :…………………………………………. 
 
 
Je soussigné…………………………………………..certifie exacte les informations contenues 
dans ce document et m’engage à respecter les prescriptions phytosanitaires qui me seront 
notifiées. 
 
 
                                                             Etabli à……………………le…………………… 
                                                                              Signature de l’importateur 

 
 
 
 
 
 


